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LES TERRITOIRES DE DEVELOPPEMENT 
DE L’OFFRE

Répondre aux besoins en ciblant les ter-
ritoires de développement, telle a été la 
finalité des études menées dans le cadre 
de l’observatoire de la petite enfance. 
Trois axes de développement ont ainsi 
été déclinés à l’échelle de la ville dans un 
premier temps, puis au niveau plus fin 
des quartiers.
Les logiques territoriales de développe-
ment de l’offre doivent tenir compte du 
besoin réel des familles mais aussi du dé-
veloppement de la Ville et de l’offre en 
transport en commun.
L’accessibilité en transport en commun 
permet d’élargir les accès aux établisse-
ments sans forcément allonger les temps 
d’accès. Une réflexion particulière peut-
être menée sur les têtes de réseaux.
Les secteurs de Château-Gombert,  
Sainte-Marthe, du 12e arrondissement, 
de la Capelette doivent être des secteurs 
prioritaires du déploiement de l’offre 

nouvelle. Une attention particulière doit 
être portée aux secteurs en mutation ur-
baine (Quartiers Libres et secteur nord 
du Centre Ville).
Ces territoires pour lesquels la demande 
est faible doivent faire l’objet d’expé-
rimentation pour de nouveaux types 
d’équipement d’accueil, plus orientés 
vers la famille et la parentalité qu’une 
«  crèche » classique.
Sept secteurs de développement ont été 
définis pour répondre à ces enjeux de 
réponses aux besoins.

SAINTE-MARTHE - CHATEAU-
GOMBERT : UN BESOIN DE 
PLACES AVERÉ 
Le secteur centré sur Sainte-Marthe et 
Château Gombert est un secteur de fort 
développement urbain de Marseille, 
porté par les ZAC de Château Gombert 
et Sainte-Marthe. Dans ce contexte, la 

forte demande observée dans le secteur 
(malgré une offre peu développée) doit 
être prise en compte. Il y a là, clairement, 
un besoin de remettre l’offre à niveau et 
d’anticiper l’évolution à moyen terme. 
La demande actuelle, en ce qui concerne 
les admis sur ce secteur s’oriente vers 
les crèches suivantes : Château- Gom-
bert, Alphonse Padovani, Alpines et les 
Griottes. Un deuxième cercle se dessine 
autour de la crèche des Cigalons et enfin, 
on trouve Coccinelle, Cyprès et les Rei-
nettes. Avec la demande insatisfaite, les 
crèches Busserine et dans une moindre 
mesure Rose le Clos apparaissent comme 
des établissements recherchés. La de-
mande est donc quasiment orientée 
vers des crèches du 13e arrondissement 
avec une forte inclinaison pour celles les 
plus proches des quartiers concernés. Le 
véhicule personnel est le mode de dé-
placement préférentiel pour accéder à 
la crèche. Dans ces quartiers, le recours 
à l’offre de garde collective répond à 
une logique de proximité du domicile 
(en voiture, le temps moyen d’accès à la 
crèche est de 14 minutes).

Paroles d’acteur

« des études pour 
mieux répondre aux 

besoins des familles »

Catherine CHANTELOT 
Adjointe au Maire de Marseille,

déléguée à la Petite enfance et aux Crèches

Depuis 2014, l’Observatoire petite enfance de 
la ville de Marseille accompagné de l’Agam, a 
pour mission d’apprécier l’offre et la demande 
de garde d’enfants de moins de 3 ans. Un état 
des lieux et une mesure des évolutions par 
rapport aux exercices précédents permettent 
d’évaluer les politiques publiques et de dé-
finir les prospectives. Sur la base des études 
menées par l’observatoire, la Ville soutient et 
développe la création de nouveaux établis-
sements là où le besoin est le plus prégnant.
Dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, la 
ville de Marseille, soutenue par  la Caisse d’Al-
locations Familiales des Bouches du Rhône, 
apporte son aide aux porteurs de projets as-
sociatifs. Ce partenariat vise à promouvoir et 
conforter les actions en faveur de l’accueil des 
enfants de moins de trois ans sur le territoire 
communal. Les aides contribuent, d’une part 
à encourager les créations de nouvelles struc-
tures d’accueil, et d’autre part à accompagner 
les structures existantes dans leur fonction-
nement.

Afin de faciliter leurs démarches, la Ville pour-
suit la dématérialisation de l’information en 
direction des familles sur marseille.fr. Depuis 
2016, les familles peuvent effectuer en ligne 
une demande de place dans les crèches mu-
nicipales et associatives. En 2018, avec plus 
de 300 000 visites, une nouvelle étape a été 
franchie. Les familles peuvent dorénavant 
avoir accès, sur le portail Superminot, aux 
services de la petite enfance, mais aussi du 
scolaire et du périscolaire.
La ville de Marseille répond aux besoins des 
parents en fonction de la proximité du domi-
cile, du lieu de travail, de l’école de la fratrie 
ou encore de la bonne desserte en transports 
en commun. Sont également pris en compte 
les évolutions socio-démographiques, ur-
banistiques et économiques. Cette offre de 
garde a connu une progression notable avec 
la création de 1 755 places de crèches depuis 
4 ans. On compte aujourd’hui, à Marseille, 244 
établissements d’accueil collectif, une cen-
taine de places supplémentaires sont encore 
prévues en 2019.


